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décide à l’unanimité : 
 
- d’accepter les modifications de tarifs proposés ci-dessus, à compter du 1er Janvier 2003. 
 
DELIBERATION N° 2002/12-04 - ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION POUR LE 
RAVALEMENT DE FACADE 
 
Monsieur BOILEAU, rapporteur, informe l’Assemblée que les travaux entrepris par Monsieur 
FOSSEUX Igor, sur sa propriété sise 55, rue de Secours à LUDRES, entrent dans le cadre de 
l’opération de ravalement de façades prévue par délibération n° 98/06-13 du 22 juin 1998. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- d’arrêter le montant de la subvention qui sera versée à Monsieur FOSSEUX Igor à 685,50 euros 

correspondant à une surface ravalée de 150 m2 x 4,57 euros. 
 
Les crédits sont ouverts au compte 6572.824. 
 
 
DELIBERATION N° 2002/12-05 - MEMORIAL AFRIQUE DU NORD 1952-1962 
 
Monsieur BOILEAU, rapporteur, indique à l’Assemblée que l’Association de Meurthe-et-
Moselle du Mémorial A.F.N 1952-1962., soutenue par la Ville de Nancy, le Conseil Général de 
Meurthe-et-Moselle et l’Association des Maires de Meurthe-et-Moselle, lance une souscription 
auprès de chaque commune du département, afin qu’un monument soit érigé en hommage aux 
victimes des combats en Afrique du Nord. 
 
Le coût du projet est estimé à 122 000 euros. Le Conseil Général de Meurthe-et-Moselle participe 
à hauteur de 45 735 euros, la Ville de Nancy prendra à sa charge les aménagements du site pour 
un montant équivalent, ainsi que le terrain. Un espace est prévu pour être aménagé à cet effet 
sur le parking de Nancy Thermal, face à l’Hôtel du Département. 
 
Monsieur BOILEAU propose que la Ville de Ludres apporte sa contribution qui pourrait être de 
0,15 euro par habitant. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- d’accorder une aide de 0,15 euros par habitant à l’Association de Meurthe-et-Moselle du 

Mémorial A.F.N 1952-1962, soit 1 034,55 euros. 
- d’inscrire cette somme au prochain budget primitif 2003. 
 
 
DELIBERATION N° 2002/12-06 - GRANDS PROJETS - SALLE DES FETES 
 
Monsieur KIELISZEK, rapporteur, rappelle à l’Assemblée sa décision du 25 octobre 2001, 
confiant à l’ADUAN une mission d’étude de faisabilité d’équipements associatifs, sportifs et 
culturels. 
 
Un comité de suivi et de pilotage, composé des présidents d’associations et de tous les membres 
du Conseil Municipal, a été constitué, qui s’est réuni le 8 novembre 2001 puis le 27 juin 2002. 




